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Les auteurs de cet ouvrage (J.-F. Bordron, A. Bouvier, C. Giolito, D. Maingueneau, F. Cossutta) viennent d’horizons différents (sémiotique, sociologie cognitive, histoire de la philosophie, analyse du discours), mais ont en commun le souci de ne pas réduire les œuvres philosophiques à leurs seules structures doctrinales, et prennent en considération leurs dimensions spécifiquement langagières et discursives. Ils s’interrogent sur la nature de l’argumentation philosophique, et proposent des modèles théoriques permettant de relier les contraintes qu’une doctrine se donne dans la recherche de sa légitimité avec les formes expressives présidant à leur mise en œuvre.
 
 

 
 
Le cartésianisme offre à ce titre un exemple particulièrement éclairant, puisqu’il prétend refuser le recours aux figures de rhétorique comme aux procédés scolastiques, et veut élaborer des formes d’expression qui garantissent simultanément la véracité et la communicabilité de son propos. En étudiant la langue, les modes d’exposition, les genres, les formes énonciatives et narratives adoptées par Descartes dans ses écrits, les contributions ici réunies montrent que sous la clarté revendiquée d’une langue qui se voudrait celle de la raison même, s’opère un travail discursif complexe. Le philosophe doit en effet simultanément dire au plus près et au plus juste ce qu’exige l’enchaînement nécessaire des raisons, et composer avec les reformulations ou les voix multiples qu’imposent la conversion du lecteur et les stratégies d’institution de la doctrine. Ce travail dans l’ordre du discours n’est pas dissociable de l’effort consenti pour philosopher, et c’est le mérite d’une théorie de l’argumentation philosophique de montrer comment une pensée fait œuvre.
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Introduction
 
A quelles conditions une théorie de l’argumentation philosophique est-elle possible ?
 
FRÉDÉRIC COSSUTTA
 
 

 
 

 
 

 
 
Nous ne prétendons pas dans cet ouvrage présenter un « autre Descartes », mais plutôt une autre façon d’aborder la lecture de Descartes. Les auteurs ici réunis entendent en effet, à travers l’étude de l’argumentation philosophique, mettre à l’épreuve les outils que le renouvellement récent des disciplines du langage et du discours met à leur disposition. Il ne s’agit en rien d’effectuer une application mécanique et uniforme d’un modèle unique, qui occulterait le texte et n’aurait d’autre intérêt que de se conforter lui-même. Philosophes et/ou linguistes, ils s’inscrivent dans des horizons méthodiques différents, analyse du discours (Cossutta et Maingueneau), histoire de la philosophie (Giolito), sociologie de l’argumentation (Bouvier), sémiotique (Bordron). Pour certains l’étude de la philosophie peut devenir l’objet à part entière d’une analyse de discours1 qui vise à s’instituer comme champ disciplinaire autonome (Maingueneau, 1995 ; Cossutta, 1995), pour d’autres l’argumentation philosophique peut être l’objet d’une investigation pour des disciplines déjà constituées ou qui doivent être réaménagées (Bouvier, 1995 ; Giolito, 1995 ; Bordron, 1987). Mais 
tous reconnaissent que la prise en considération de la dimension spécifiquement langagière et discursive du texte philosophique n’a pas seulement une valeur descriptive mais peut jouer un rôle heuristique, dans la mesure où elle nous permet d’en accroître l’intelligibilité, d’intervenir dans les débats liés à l’histoire des doctrines, ou d’avancer des interprétations neuves.
 
On ne prétendra pas pour autant substituer à l’histoire de la philosophie une approche qui aurait la naïveté d’ignorer ses méthodes et ses acquis. L’étude du discours philosophique et l’histoire de la philosophie peuvent se compléter dans la mesure où chacune d’elle compense une limite méthodique de l’autre. Une étude de la langue ou de l’écriture des philosophes serait aveugle si elle ne se référait à une étude rigoureuse des doctrines. Mais, inversement, on voit mal comment une histoire soucieuse d’appréhender les doctrines à travers les textes pourrait ignorer les développements nouveaux intervenus dans des disciplines dont la vocation consiste à proposer un renouveau méthodique de la lecture2. Les historiens, soucieux de comprendre une doctrine, doivent étudier les textes au plus près et inscrire leur démarche dans le cadre d’une rigueur historique et philologique qui assure au versant objectivé de leur démarche un statut quasi scientifique. Mais est-il possible d’appréhender la doctrine à travers l’étude de ses lieux textuels sans définir le rapport qu’on instaure entre l’œuvre considérée dans sa matérialité discursive, et la doctrine analysée selon sa logique propre ? L’histoire des doctrines ne peut que gagner à intégrer la question du langage de la philosophie. Certes chacune de ces deux approches, dans le cadre de leur autonomie respective, peut considérer l’autre comme simple auxiliaire méthodique, mais on peut aussi encourager un débat fructueux qui atténuerait des frontières dont l’enjeu est plus souvent institutionnel que scientifique. Pourtant, par un 
étrange paradoxe, alors que de nombreux travaux en linguistique, en rhétorique, en sociologie de la connaissance, en analyse du discours, en logique des langues naturelles, ont considérablement renouvelé l’approche de l’argumentation dans les domaines conversationnels, d’histoire littéraire ou d’étude des discours politiques et scientifiques, il ne semble pas qu’à ce jour l’étude de l’argumentation philosophique ait bénéficié de ce renouveau. Les études que nous rassemblons ici voudraient contribuer à combler cette lacune. Nous nous interrogerons donc en premier lieu sur cette résistance de la philosophie à se laisser constituer comme objet d’analyse. Ce faisant nous comparerons les diverses approches qui auraient pu contribuer à l’élaboration d’une théorie de l’argumentation philosophique et mettrons en évidence leurs limites. Enfin nous expliciterons les quelques réquisits méthodiques qui délimitent un espace commun permettant aux textes ici présentés de valoir, chacun dans son horizon propre, comme contribution à une réflexion théorique sur le statut de l’argumentation philosophique.
 
 

 
 
Il nous faut tout d’abord écarter un certain nombre d’ambiguïtés ou de paradoxes portant sur la notion d’argumentation. C’est d’ailleurs la difficulté rencontrée dans la fixation de son statut au sein de la philosophie, ainsi que la grande diversité des approches auxquelles elle a donné lieu en dehors de celle-ci, qui nous a incité à en privilégier l’étude. Elle recouvre en effet des phénomènes qui traversent tous les registres de la discursivité philosophique, allant des aspects les plus explicitement démonstratifs, aux aspects purement génériques, stylistiques ou rhétoriques dont on pense parfois qu’ils ne sont pas même dignes d’un art de convaincre. Or, pour les auteurs de ce volume, ces éléments, loin de relever d’un art de plaire et d’être rejetés comme l’objet d’une étude littéraire extérieure à l’étude de la doctrine, en sont partie prenante et doivent être considérés dans leurs rapports avec elle. Le choix du cartésianisme s’impose d’autant plus que celui-ci est censé au contraire explicitement rompre avec les pratiques rhétoriques ou les formes d’exposition de la disputatio et de la quaestio médiévales. Or, sans aller jusqu’à promouvoir une interprétation rhétorique du cartésianisme, 
ni affirmer qu’on peut isoler comme telle une rhétorique cartésienne, ce volume montrera que le choix d’un ordre démonstratif, loin d’exclure la mise en œuvre de moyens appropriés en vue de la persuasion ou de la conviction, les requiert. C’est une autre caractéristique commune aux contributions ici présentées, que de ne jamais dissocier la mise en œuvre des méthodes, de l’évaluation de leur fécondité par leur application à une question doctrinale précise.
 
La première difficulté consiste à définir clairement ce qu’on entend par argumentation. Spontanément on distingue les aspects les plus démonstratifs qu’on rapporte au raisonnement ou à la preuve, des dimensions liées à la recherche d’une conviction qu’on met sous la catégorie d’argumentation. Mais cette bipartition semble bien artificielle, car il semble que le raisonnement peut autant relever de ce qui vient d’être défini comme argumentatif que de ce qui a été qualifié de démonstratif. D’autre part où s’arrêtent les procédés de conviction, faut-il y inclure les phénomènes de persuasion, d’ironie, d’invective par lesquels parfois certains auteurs brocardent leurs adversaires ? Ou faut-il préférer une tripartition distinguant démonstration, argumentation et persuasion3 ?
 
Tantôt on désigne indifféremment par « preuve », « arguments », « argumentation », « raisonnement, » « démonstration philosophique », les procédés employés par les philosophes pour étayer leur dire, tantôt on distingue ces termes entre eux, selon qu’ils visent la validation de la thèse, la conviction d’un interlocuteur, ou sa persuasion. Ces distinctions elles-mêmes sont employées tantôt de façon non rigoureuse en fonction des oppositions sémantiques fluctuantes véhiculées par le langage vernaculaire, tantôt selon un usage dépendant de conventions générales héritées de la tradition post-aristotélicienne. Cette dernière offre en effet à la fois des dénominations correspondant à de grandes fonctions probatrices et argumentatives, et des désignations de formes particulières (syllogisme, réfutation par l’absurde, preuve apagogique, etc.), relevant d’une logique ou de répertoires de tropes. La difficulté 
vient de ce que le dispositif mis en place par Aristote dans sa logique et sa rhétorique, à l’origine de l’opposition entre démonstration et argumentation, était beaucoup plus subtil et complexe que ne le laisse penser sa réduction à une simple opposition entre prémisses vraies et prémisses vraisemblables. Aristote, en effet, répartit les phénomènes d’étayage d’une proposition (nous employons ici « étayage » faute de disposer d’un terme générique acceptable), sur une grille définitionnelle structurée selon des oppositions complexes. Une première opposition (entre prémisses vraies et vraisemblables) permet d’isoler, dans les Analytiques, la structure formelle du syllogisme et l’induction. Une seconde opposition permet au sein de la sphère du vraisemblable de distinguer, selon une différence de degré plus que de nature, d’un côté, dans les Topiques, le syllogisme et l’induction dialectiques, et de l’autre, dans la Rhétorique, l’enthymème et l’exemple, puisqu’il ne traite pas seulement des figures mais du suivi d’un discours argumenté. Enfin, ces formes voient dénoncées leurs contrefaçons dans les Réfutations sophistiques, qui procèdent à l’inventaire des pseudo-raisonnements. Ces derniers, paraissant reposer sur des prémisses probables, comme le raisonnement dialectique, ne produisent en fait que des paralogismes. Mais les aléas de l’histoire4 ont eu pour effet de dissocier l’étude de phénomènes que le dispositif aristotélicien, tout en donnant leurs caractéristiques distinctives, permettait également de penser de façon synthétique. Il est frappant de constater que la mise en valeur d’un des éléments du tableau de répartition aristotélicien se fait toujours au détriment de tous les autres. Ainsi ce qui est objet d’une logique conduit à exclure la prise en considération de phénomènes rhétoriques, ou stylistiques, ce qui relève de l’étude de la structuration des réfutations complexes conduira à écarter l’option formalisante. On ne peut que regretter qu’aucune tentative permettant de conserver l’équilibre de la répartition aristotélicienne n’ait été appliquée à l’étude de la philosophie considérée elle-même comme discours argumenté.
 
 
I/INSTRUMENTS D’INVESTIGATION NON PHILOSOPHIQUES DE L’ARGUMENTATION
 
1/Logique formelle et raisonnement philosophique

 
On se contente bien souvent de définir négativement l’argumentation par différence avec l’idéal démonstratif qui, seul, serait censé incarner le mode légitime de validation des énoncés philosophiques, dont on tendrait alors à expliciter le plus rigoureusement ou formellement possible les procédures démonstratives5. Mais peut-on accepter de ne donner ainsi à l’argumentation qu’un statut second, et les logiques formelles sont elles assez puissantes depuis leurs développements récents pour rendre compte de tous les aspects du raisonnement philosophique ?
 
Le raisonnement inférentiel trouve son modèle rigoureux dans la formalisation opérée par les systèmes formels de la logique symbolique. Il est possible de rendre compte, à l’aide de ce modèle, des raisonnements effectués dans les langues naturelles, et par conséquent dans le domaine philosophique. Cette procédure est descriptive, puisqu’elle permet d’isoler de façon purifiée les structures démonstratives mais présente surtout l’avantage d’expliciter les présupposés du raisonnement, et de vérifier la validité des inférences effectuées à partir des prémisses. Ainsi Jules Vuillemin définissant au préalable les propriétés caractéristiques d’un système formel utilisa le calcul symbolique pour comparer la façon dont l’ordre et l’implication y sont définis avec « ... les propriétés formelles et matérielles de l’ordre cartésien des raisons » (Vuillemin, 1964). Ce genre de tentative se heurte à une double limite, concernant les méthodes, et concernant l’objet lui-même. On peut en effet, comme l’a montré G.-G. Granger, affirmer que la langue des philosophes, même si elle tend à former une langue idéale en construisant un champ sémantique uniforme et une structuration 
démonstrative homogène, est toujours dépendante de la langue naturelle où elle s’inscrit (Granger, 1971, 1988). Par conséquent rien ne permet de penser qu’une doctrine philosophique soit en droit réductible à des structures purement logiques. Il serait tout aussi vain, à l’instar du positivisme logique développé par Carnap, de penser la philosophie comme une déviation absurde, liée à une transgression systématique des règles logiques. Pourtant le logicien objectera qu’il est au moins possible d’isoler et de stabiliser dans un langage symbolique approprié certains sous-ensembles structurés quasi logiquement, comme le fait D. Parocchia dans son projet d’une morphologie des systèmes philosophiques (Parocchia, 1991).
 
Par ailleurs, s’il est vrai qu’une logique extensionnelle n’offre pas un outil assez riche pour formaliser la complexité de la preuve en philosophie, le développement récent des logiques non extensionnelles propose de nouveaux langages permettant d’envisager une modélisation plus fine. Ils intègrent en effet le traitement des indicateurs de subjectivité, de modalité, de temporalité, d’argumentativité, de déonticité. Ainsi, dans son exposé de La logique du langage naturel, F. Nef convient des limites du calcul des prédicats pour le traitement de l’argumentation : « L’argumentativité... marque donc à côté du vague un autre type de limites de l’application de la logique des prédicats. Cette limite consiste en ce que le raisonnement effectif en langue naturelle obéit à une logique argumentative qui ne se confond pas avec l’inférence telle que la logique la formalise » (Nef, 1989, p. 23). Mais cette limite est circonstancielle, puisque l’auteur précise qu’il est possible, dans le cadre d’une logique appropriée au langage naturel, c’est-à-dire d’une logique intensionnelle, de proposer une théorie formelle de l’argumentation (ibid., § 3.3, p. 49 sq.). Il existe effectivement des tentatives d’application de la sémantique formelle permettant d’envisager la construction d’une logique des idées (Auroux, 1993 ; Dominicy, 1994). J.-P. Desclés, de son côté, en utilisant la logique combinatoire de Curry, transcrit l’argument ontologique d’Anselme. Reprenant l’inspiration de Vuillemin (1971), il affirme que « la logique combinatoire, qui est une logique des concepts, est tout à fait adéquate à l’analyse des concepts philosophiques » (Desclés, 1991, note p. 3). Selon lui « ... ce formalisme peut être d’un grand secours pour 
une analyse philosophique d’un texte puisque ce formalisme possède, selon nous, des caractéristiques qui permettront de saisir le mouvement d’une pensée intensionnelle » (ibid., p. 35). La modélisation permet de « mettre en lumière, d’une part les mécanismes déductifs, et d’autre part, les implicites acceptés par Anselme dans son raisonnement » (p. 68). Mais une ambiguïté demeure, concernant la différence existant entre les propriétés descriptives du métalangage, et sa fonction prescriptive à l’égard du langage philosophique qui en constitue le domaine d’interprétation. Pour le logicien en effet, il s’agit toujours de transcrire le langage naturel dans un système symbolique dont il ne reste plus qu’à développer mécaniquement les schèmes d’inférence, afin de vérifier en fin de procédure l’adéquation entre la représentation du langage interprété et les exigences du modèle canonique de raisonnement. La modestie du propos : « Ma seule intention, ici, est celle d’un logicien et linguiste qui s’interroge sur la cohérence (éventuelle) et sur la structure logique de L’Unum argumentum » (34), ne doit pas masquer l’ambition d’un programme qui, s’il n’est pas seulement descriptif, demande au philosophe ou au théologien de rendre raison de ses prétentions à la preuve. Mais J.-P. Desclés, qui est linguiste autant que logicien (Desclés, 1990), ne méconnaît pas les limites d’une telle modélisation, et, contrairement à l’extrémisme logiciste, ne présuppose pas qu’une philosophie se réduit à une liaison déductive entre les propositions qui la composent.
 
Ces tentatives sont donc les héritières de la distinction aristotélicienne, dont elles privilégient, grâce aux développements récents du formalisme, le versant inférentiel. Mais la question se pose de savoir si, en droit, tous les aspects du discours philosophique sont réductibles à un formalisme, fut-il élargi dans le cadre des logiques non extensionnelles. La philosophie met en jeu la langue et en retravaille les usages, à travers l’utilisation et la réélaboration de procédés qui ne relèvent pas du seul niveau de la syntaxe ou de la sémantique, mais aussi de dimensions pragmatiques, rhétoriques, et stylistiques6. Il ne s’agit pas de rendre compte de la démonstration telle qu’elle devrait être, mais telle 
qu’elle se développe dans sa complexité, certes à travers des interférences, mais aussi des détours qui conjuguent plusieurs registres langagiers sous l’unité d’un mode d’exposition.

 
2/Argumentation, linguistique et logique des langues naturelles

 
Pour définir l’argumentation en philosophie, on ne peut donc se contenter de considérer l’appareillage démonstratif qui permet la validation des thèses doctrinales, mais il faut prendre en considération l’ensemble des moyens discursifs mis au service de leur légitimation. Si la philosophie utilise les langues vernaculaires, ne peut-on envisager l’utilisation de méthodes qui emprunteraient leurs démarches et leurs outils aux disciplines qui ont pour objet les langues naturelles étudiées en situation ? Ce déplacement conduit du même coup à ne plus faire de la démonstration une forme privilégiée, mais à élargir le propos vers la prise en considération de l’argumentation. On peut faire coïncider la distinction aristotélicienne entre raisonnement syllogistique et dialectique, avec la différence entre langue formelle et langue naturelle : l’argumentation concernerait cette part du philosophique qui n’est pas susceptible d’être transcrite dans un langage symbolique. Comme l’indique R. Martin : « Argumenter, c’est raisonner en langage ordinaire : là où le raisonnement au sens strict demande un langage formalisé, l’argumentation se satisfait des approximations des langues naturelles ; elle se fonde non pas sur le nécessairement vrai, mais sur le vraisemblable et prend appui, non seulement sur des faits et les vérités admises, mais encore sur des présomptions » (Martin, 1985, p. 303).
 
C’est précisément contre la logique formelle que les grandes théories contemporaines de l’argumentation se sont développées, qu’elles soient logiques, philosophiques, linguistiques ou rhétoriques. Nous ne pouvons pas en rendre compte ici d’un point de vue historique ou systématique7. Nous nous contenterons d’indiquer tout 
d’abord les deux axes de recherches principaux qui appréhendent la dimension argumentative comme une composante propre aux langues naturelles.
 
Ainsi O. Ducrot a développé une linguistique qui privilégie dans la langue, considérée dans ses propriétés sémantiques, l’argumentation comme une dimension constitutive du sens. L’argumentatif ne serait pas une fonction seconde, rapportée comme de l’extérieur, mais inscrite au cœur de l’activité langagière : « C’est pour nous un trait constitutif de nombreux énoncés, qu’on ne puisse pas les employer sans prétendre orienter l’interlocuteur vers un certain type de conclusion » (Ducrot, 1983, p. 30). Prendre en considération les actes de paroles qui lient les sujets dans un acte de communication conduira à mettre au jour les aspects implicites du discours et à construire une théorie de la présupposition (Ducrot, 1972). Les travaux de O. Ducrot ont pu être appliqués, éventuellement par lui-même, à des textes argumentés tels que les Provinciales (Ducrot, 1971). Mais on peut se demander s’il est possible de transposer au plan textuel pour des ensembles à forte prégnance argumentative une approche qui pense les énoncés en termes d’occurrences linguistiques, alors que l’activité discursive est complexe. D. Maingueneau en examinant d’un point de vue critique l’analyse de Ducrot affirme qu’il ne suffit pas de constater que la démonstration de Pascal suppose un glissement indu du concept de « suffisance ». Ce « glissement » est la conséquence d’une situation d’énonciation que le texte présuppose et valide, mettant ainsi en place les conditions de légitimation de son dire. Cette situation d’énonciation, que nous appelons scénographie, se trouve à la fois en amont et en aval de l’énoncé puisqu’elle doit être validée par cet énoncé même qu’elle permet de déployer (Maingueneau, 1994).
 
Il sera par conséquent difficile de transposer directement de telles recherches linguistiques pour l’étude de textes philosophiques dont les énoncés n’ont pas le même statut que ceux qui relèvent des échanges conversationnels. II n’en reste pas moins que nombre de recherches sont tributaires des travaux d’O. Ducrot, dont la conception polyphonique de l’énonciation par exemple ne saurait être ignorée (Ducrot, 1982).
 
 
Faut-il alors se tourner non pas vers une approche linguistique de l’argumentation, mais vers une logique des langues naturelles ? Selon R. Martin « le discours argumentatif est appréhendé dans ses lois propres, largement autonomes, comme toute logique, des règles de la langue elle-même » (Martin, 1985, p. 303). J.-B. Grize en intitulant son livre De la logique à l’argumentation (Grize, 1982), s’inscrit lui aussi en rupture avec la logique, en attirant l’attention sur les « discours pratiques » dont il s’agit de dégager les règles telles qu’elles sont effectivement utilisées dans la vie quotidienne. La mise au jour des normes de la pensée argumentative suppose la mise en évidence des schématisations qui président à la construction d’ensembles signifiants. La création par J.-B. Grize du Centre de recherches sémiologiques de Neuchâtel a, depuis lors, donné une impulsion décisive à un ensemble considérable de travaux qui portent sur des conversations informelles, des textes écrits, analysant des argumentations in vivo, proposant aussi des théorisations générales ou portant sur tel point particulier8.
 
L’argumentation philosophique, à notre connaissance, n’a pas bénéficié de ces travaux. Cela s’explique sans doute, puisque la philosophie s’appuie sur un travail de la langue, un effort de catégorisation conceptuelle, des constructions intégrant métaphores et figures de style, en même temps que des modes stabilisés de raisonnements qui ne sont pas pris dans le vif d’une interaction langagière. Si la philosophie utilise la langue, elle ne relève pas du même type d’usage de la langue que les procédures d’interactions conversationnelles de la vie quotidienne. Il s’agit d’une langue rectifiée par la stabilisation sémantique de champs conceptuels visant en général l’homogénéité, d’un discours utilisant des modes d’énonciation dépendant de prescriptions méthodiques qui en règlent l’usage, d’un texte dont la mise en forme suppose la présence de tropes et de figures.
 
Faut-il dès lors se tourner vers une rhétorique générale qui intégrerait ces multiples dimensions ?
 

 
3/Rhétorique et argumentation philosophique

 
Les travaux de Perelman s’inscrivent eux aussi dans le contexte d’un refus de l’impérialisme logique. Son projet d’une Nouvelle rhétorique consiste à redonner à la rhétorique au sens aristotélicien ses lettres de noblesse. Pourtant il n’en résulte pratiquement aucun avantage substantiel concernant l’argumentation philosophique9. Le projet mis en œuvre dans le Traité de l’argumentation (Perelman et Olbrechts-Tyteca, 1976) regroupe des phénomènes qu’Aristote distribuait entre dialectique et rhétorique. Mais, tout en se situant à l’opposé de l’analycité démonstrative, il n’en reste pas moins inscrit dans le même dispositif d’ensemble que celle-ci. C’est ce que souligne M. Meyer : « Perelman, on l’oublie trop souvent, va s’insurger contre le logicisme sans en changer les présupposés. Il veut simplement un espace pour la rhétorique. Il n’en change pas davantage la définition : elle demeure la contradictoirité à l’intérieur du champ propositionnel » (Meyer, 1985). Il faudrait donc renoncer, si l’on veut explorer l’argumentation philosophique, à s’inscrire dans les partages instaurés par un modèle aristotélicien qui vise plus une classification des tropes argumentatifs et démonstratifs ou une prescription concernant leur emploi licite qu’une description de leur emploi dans des contextes doctrinaux effectifs. Il est caractéristique que les travaux conduits par et autour de Perelman sur la preuve en philosophie oscillent entre des tentatives de classification, et une réflexion très générale sur le statut de la preuve, sans vraiment prendre à bras le corps l’étude d’une œuvre suivie (Perelman, 1973). Il ne s’agit nullement de nier l’intérêt d’une distinction entre une démonstration philosophique prenant la forme de la déduction ou de la preuve (inférence distinguée selon qu’elle est suspendue à une proposition hypothétique ou à une proposition catégorique), et une argumentation visant à convaincre ou persuader. Mais il faut plutôt cesser de les opposer selon un procédé classificatoire et définitionnel figé, pour au contraire étudier comment dans chaque cas le texte 
appréhendé dans sa complexité et sa continuité construit entre ces deux pôles une liaison spécifique qui, à chaque fois, les met en interaction selon des règles d’emploi qui ne sont pas dissociables des contenus doctrinaux.
 
Cette limitation paraît également hypothéquer les approches qui, partant d’une analyse purement rhétorique du texte cartésien, relèvent bien un certain nombre de figures, mais sans toujours parvenir à faire le chemin qui devrait permettre de comprendre comment les formes expressives sont liées aux structures conceptuelles et démonstratives. Ainsi des travaux récents, conduits dans le sillage d’une rhétorique appartenant à un horizon littéraire, se sont également attachés à mettre en évidence dans l’œuvre de Descartes une présence de la dimension rhétorique. En cela ils s’opposent à Perelman, pour qui « la conception exprimée explicitement par Descartes dans la première partie du Discours de la méthode était de tenir “presque pour faux tout ce qui n’était que vraisemblable”. C’est lui qui, faisant de l’évidence la marque de la raison, n’a voulu considérer comme rationnelles que les démonstrations qui, à partir d’idées claires et distinctes, propageaient, à l’aide des preuves apodictiques, l’évidence des axiomes à tous les théorèmes » (Perelman, Olbrechts-Tyteca, 1970, p. 1-2).
 
Descartes écrit en effet au début du Discours de la méthode : « J’estimais fort l’éloquence, et j’étais amoureux de la poésie ; mais je pensais que l’une et l’autre étaient des dons de l’esprit, plutôt que des fruits de l’étude. Ceux qui ont le raisonnement le plus fort et qui digèrent – en latin : “disposent selon l’ordre” – le mieux leurs pensées, afin de les rendre claires et intelligibles, peuvent toujours le mieux persuader ce qu’ils proposent, encore qu’ils ne parlassent que bas breton, et qu’ils n’eussent jamais appris de rhétorique » (Alquié éd., t. 1, p. 474). On peut rapprocher ces considérations des propos tenus dans la lettre du 18 décembre 1628 au P. Mersenne sur un projet de langue universelle (Alquié, t. I p. 230-233).
 
Pourtant, les historiens de la rhétorique au XVIIe siècle soulignent que non seulement Descartes prit parti dans les querelles de son temps autour du statut de la rhétorique (Fumaroli, 1988), mais qu’il en utilisa 
nombre de procédés, au point qu’on pourrait parler d’une rhétorique cartésienne. Ainsi John D. Lyons, indique-t-il que la narration du Discours de la méthode « ... n’est pas seulement un récit autobiographique. C’est aussi une forme rhétorique et littéraire bien connue, l’exemple » (Lyons, 1986, p. 127). A partir d’une définition issue d’une « tropologie rhétorique », l’auteur s’attache à relever les types d’exemples et leur rôle capital dans le Discours, en montrant qu’ils introduisent une faille dans le dispositif cartésien, et instaurent une dépendance à l’égard de l’opinion, alors qu’il prétend se référer à l’évidence. De la même façon O. Reboul consacre un passage de son Introduction à la rhétorique, à comparer certains termes utilisés par Descartes et certains mécanismes d’exposition, aux préceptes de la dialectique aristotélicienne. Il est frappant de constater que ces approches cherchent plus à dresser un inventaire de formes rapportées à un répertoire rhétorique qu’à vraiment comprendre le statut rhétorique du discours cartésien. Ils sont en effet obligés de supposer que Descartes fait le contraire de ce qu’il dit : ainsi, Jeff Mason analyse les propriétés rhétoriques du passage où Descartes disqualifie cette dernière et conclut en écrivant : « Il utilise la rhétorique contre la rhétorique elle-même » (he uses rhetoric against rhetoric itself) (Mason, 1989, p. 59). O. Reboul constate de même « ... qu’il se sert de l’argumentation pour abolir l’argumentation » (Reboul, 1991, p. 204). On peut remarquer que toutes ces études rhétoriques du cartésianisme se cantonnent à l’analyse du Discours de la méthode, ce qui s’explique, puisque son statut discursif n’en fait pas seulement une œuvre philosophique à part entière (même si elle est seconde au plan strictement doctrinal), mais également un texte fondateur dans l’histoire de la littérature. En effet, comme discours constituant, il appartient à la fois au champ philosophique et au domaine littéraire (Maingueneau et Cossutta, 1995). Ainsi ces études traitent la dimension rhétorique de la philosophie cartésienne pour autant qu’elle s’inscrit dans l’histoire de la langue française et dans l’histoire de la littérature. Ce faisant on est fidèle à la déclaration explicite de Descartes, pour qui l’art des figures ne tiendrait pas à la philosophie même, mais à la présence d’un simple « don de l’esprit ». Ainsi on reconduit la partition entre raisonnement et argumentation au moment où on croit prendre 
en considération la dimension proprement rhétorique, puisque celle-ci relève soit de la critique littéraire et de la poétique lorsqu’on considère le texte cartésien dans une perspective d’histoire littéraire, soit d’une histoire de la philosophie qui l’intégrerait comme un complément de son arsenal méthodique. Michel Meyer, dans une perspective qui se démarque au contraire complètement de cette rhétorique instrumentaliste, donne une interprétation qui s’appuie sur une étude de la « structure argumentative des Méditations ». Il en explique le caractère rhétorique, en montrant que cette dimension est un moyen permettant de résoudre les paradoxes liés à la question du commencement, rencontrée par toute philosophie en quête d’une fondation radicale : « La logique philosophique ne saurait être spécifique, mais si elle ne l’est pas, il n’y a plus de philosophie qui ne se résorbe dans les résultats qu’elle est supposée fonder et ne pas présupposer d’entrée de jeu. Ne pouvant éviter cet écueil, Descartes, doit bien recourir à une rhétorique dont il doit dénier la spécificité aussitôt, puisque l’apodicticité est non seulement ce qu’il convient de fonder mais ce faisant, de mettre en œuvre du même coup » (M. Meyer, 1994, p. 42). Il indique ainsi la voie qui permettra de prendre en considération les dimensions proprement rhétoriques du cartésianisme sans les dissocier des structures doctrinales.
 
Tout instrument d’investigation permettant de prendre en considération les aspects non purement démonstratifs du philosophique, tant qu’il s’inscrit dans le partage entre fond et forme, ne vaut donc qu’au titre d’auxiliaire d’une herméneutique, d’une histoire des doctrines, ou d’une histoire littéraire.

 
4/Approche stylistique du cartésianisme

 
Mais ce parti pris « littéraire » ne pourrait-il pas, s’il était conduit de façon conséquente sur une œuvre considérée dans toute son ampleur, offrir malgré tout un moyen d’investigation utile ? C’est le cas de l’ouvrage de P.-A. Cahné, Un autre Descartes, le philosophe et son langage (Cahné, 1980), qui veut thématiser les aspects de l’œuvre qui échappent 
à la sécheresse d’un rationalisme purement démonstratif. Mais, cette fois, la perspective théorique qui permet d’unifier les procédés de l’écrivain Descartes est moins rhétorique que stylistique.
 
P.-A. Cahné opère deux déplacements dans l’organisation textuelle et historique de la philosophie cartésienne. Prendre en considération le style d’un auteur suppose tout d’abord de briser les filiations historiques, au profit de rapprochements parfois inattendus comme ici celui de Descartes avec Proust, autorisés par la présence de certains traits stylistiques similaires : « La stylistique nous suggère que la prose poétique de Rousseau, Chateaubriand et Proust naquit dans l’absolue clandestinité du discours “rationnel” de Descartes » (ibid., p. 323). En second lieu à l’intérieur d’une œuvre considérée, que se soit un ouvrage particulier ou l’œuvre entière d’un auteur, l’analyse stylistique, en relevant telle tournure syntaxique, telle figure, opère des rapprochements que rien d’autre n’aurait justifiés, puisque la similitude du trait stylistique ne suppose nullement la similitude des éléments figurant dans le cotexte. Il faut donc briser l’enchaînement linéaire, dissocier l’écriture de Descartes de l’armature conceptuelle et logique du cartésianisme.
 
Mais que signifie la présence d’un « style » chez Descartes ? P.-A. Cahné, conformément à la conception habituelle, pense le style en termes d’individualisation et d’écart. Tout d’abord écart par rapport à la langue vernaculaire ou savante, entre la phrase cartésienne et la phrase en latin ou en français. La phrase cartésienne avec ses propositions imbriquées et suspendues qui écartent mot subordonnant et verbe, ainsi que les formations en parallèle, exige du lecteur une attention soutenue et suppose un écart individuel par rapport au code langagier en usage. « Descartes est un écrivain parce qu’il a une voix qui lui est propre » (p. 11). Ce statut d’écrivain ne se soutient pas que de l’instauration d’un écart par rapport aux usages, mais également par rapport aux autres écrivains qui lui sont contemporains. Le premier chapitre du livre est d’ailleurs consacré à l’inventaire de ces différences : « Il existe au moment où Descartes écrit deux esthétiques, c’est-à-dire deux visions du monde concurrentes, l’une incarnée par la phrase complexe et architectonique, l’autre par la phrase justement 
accordée » (p. 28). Descartes s’oppose à l’esthétique rhétorisante de Guez de Balzac et utilise des tournures présentes chez Guillaume de Vair, tout en se démarquant de la forme oratoire de ce dernier : le bien propre de Descartes peut donc être caractérisé ainsi : « Une phrase complexe, irréprochable sur le plan de la correction et de la netteté, mais d’où est absent le souci artiste de la période bien polie et équilibrée sur le plan rythmique » (p. 35). Cette idiosyncrasie stylistique n’est en rien le résultat d’une « raison historique, contingente et mécanique, car la syntaxe de Descartes s’explique par « un rythme intérieur qui est une vision du monde » (ibid., 12). Le troisième écart tient au fait que l’écriture excède les catégories logiques. Il s’agit ici d’un écart entre la philosophie et elle-même, d’un écart interne instauré entre la langue employée par Descartes et la teneur des énoncés philosophiques. Cet écart entre les philosophèmes et le style est un écart irréductible, qui offre à l’analyse stylistique les conditions de son autonomie : « S’agit-il vraiment d’une écriture qui n’exprime que ce qui est pris en vue, marquée par la nécessité du mot choisi, où aucun effet n’est recherché qui soit étranger au propos ? Nous aimerions montrer que ces catégories sont puisées dans la légende cartésienne, et non dans une naïve attention au texte » (p. 11). L’intérêt de cette position vient de ce qu’elle ne se contente pas de définir le style comme résidu des contenus philosophiques. En regroupant tous les éléments qui apparaissent étrangers au propos, ou du moins non directement commandés par lui, on obtient non une part marginale, hétérogène, mais un ensemble signifiant. En effet les traits stylistiques ainsi réunis font sens et représentent un ensemble cohérent. La démarche ne consiste pas à isoler le noyau doctrinal puis à éliminer ce qui ne s’y intègre pas, mais à partir des écarts signifiants notés au fil du texte, pour reconstituer leur logique propre.
 
 

 
 
En étudiant ainsi l’œuvre globale de façon immanente et en brisant l’unité synthétique du sens explicite, on sera conduit, une fois effectué par des séries de balayage du texte l’ensemble du repérage, à rapporter les constantes formelles à ce qui en fonde l’unité. L’unité du style cartésien découle d’une synthèse entre la vision métaphorique et la syntaxe : 
« Ainsi pouvons-nous commencer de souder l’étude lexicale, syntaxique et métaphorique, dans l’unité d’une vision mécaniste : l’expérience commune fournit les référents et leurs signes ; la vision devient conquérante et dynamique sous la poussée de l’analogie qui déploie son énergie dans une activité créatrice dont la phrase est la forme et le rythme profond. » Dans la prose cartésienne, surtout en physique, il y a un rapport étroit entre les comparants de types mécaniques (tamis fléaux, vans, etc.) et la construction d’une phrase qui cherche à maintenir la continuité de la vision ; « tout repose ici sur une comparaison qui s’appuie, au niveau du mot, sur le vocabulaire de la mécanique, et au niveau de la phrase, c’est-à-dire de l’enchaînement des différents types de poussée qui figurent ces mots, sur une structure syntaxique qui coordonne et unifie en un seul mouvement de pensée ces forces éparses et chaotiques » (p. 272 voir aussi p. 277). P.-A. Cahné ne synthétise pas cette vision mais en donne les caractéristiques tout au long du livre à travers des analyses de détail de tel ou tel passage. Les images (comparaisons, analogies, métaphores, mots-symboles) semblent donc jouer, dans cette stylistique, un rôle fondamental dans la mesure où elles apportent une intuition première, à laquelle la syntaxe offre un cadre structuré qui les projette sur la chaîne linéaire du discours.
 
Nous comprenons le rôle respectif des instances logico-conceptuelles et de l’instance poétique : s’il y a cohérence, elle ne tient pas au rôle prépondérant joué par les schèmes doctrinaux, mais au rôle structurant joué par les schèmes imagés qui placent le système sous l’unité d’une vision du monde. Ici la vision semble originaire, et le système un effet dérivé : « Tout commence par une intuition sensible dont l’expression la plus claire est l’image ; ensuite vient un effort de mathématisation de l’image – il faut bien l’avouer bien rarement réalisé » (p. 68). Donc l’origine de la discursivité philosophique ne doit pas être recherchée dans l’ordre méthodique traduit par l’ordre d’exposition, car « bien rares sont les véritables découvertes de Descartes dont la mise au jour a été faite selon l’ordre méthodique » (p. 67). La tâche du stylisticien consiste alors à rechercher l’étymon de l’imaginaire cartésien, puis à montrer par quels procédés le propos explicite s’arrange 
pour dénier aux images un rôle générateur, en ne leur concédant qu’un rôle second de persuasion et d’illustration.
 
 

 
 
L’œuvre philosophique, selon P.-A. Cahné, procède en effet à une dénégation de son enracinement dans une vision qui, par un certain côté, relève d’un arbitraire qui voue tout effort de validation auto-fondatrice à l’échec ou à n’être qu’un après-coup mystificateur. Cette dénégation s’opère en accordant à l’image une fonction explicite qui n’est en rien sa fonction réelle. En effet : « L’image a toujours une première fonction avouée qui est d’expliquer un raisonnement en concrétisant des relations mal connues grâce à des schémas que l’auteur suppose parfaitement maîtrisés par son lecteur », mais « il ne faut pas déployer de grandes richesses d’analyse pour montrer combien ce premier plan est une façade et combien le recours à l’image, chez Descartes, est une méthode, comme une vision du monde – en un mot combien il est proche de Théophile, de Cyrano ou de Corneille » (p. 74). Les procédés rhétorico-stylistiques ont pour fonction véritable de masquer le rôle originaire et heuristique de l’image.
 
L’horizon théorique et méthodologique dans lequel s’inscrit cette conception est fortement marqué lorsque, dans l’introduction de son livre, P.-A. Cahné inscrit son travail dans le cadre d’une allégeance admirative à l’égard de la stylistique de Spitzer (1970) : « L’idéal lucide de Spitzer est celui-là même de tout effort critique... » (p. 17). Il reprend à la fois la célèbre méthode du va-et-vient entre détails et signification globale, sans oublier de défendre le maître contre le risque du cercle philologique, et la thèse générale qui rapporte les traits stylistiques à une théorie de l’écart significative d’une vision du monde.
 
Ce faisant, la filiation avec l’herméneutique est posée indirectement, puisque Spitzer se réclame explicitement de l’inspiration des courants issus de Schleiermacher. Cette considération est importante, car elle indique qu’une telle approche stylistique n’est formaliste qu’en apparence : certes, en brisant la linéarité du sens, en refusant son immédiateté explicite, en repérant des traits isolés mais qui par leur répétition font insistance, la stylistique s’appuie sur la philologie ou la 
linguistique et tend à l’objectivation des phénomènes qu’elle étudie. Mais, comme il s’agit de reconstituer une vision du monde, c’est le détail initial qui attire intuitivement l’attention du lecteur et va conduire à la recherche des faisceaux de traits stylistiques concordants. D’ailleurs, à la fin de l’introduction, l’auteur approfondit cette inspiration herméneutisante en affirmant qu’ « ... en deçà de tout discours, et donnant à celui-ci ses fondements, il faut placer une relation préphilosophique au monde à laquelle la pensée essaiera de donner toute sa vie la dignité d’un rapport conscient... » (p. 21). Cette recherche du substrat préphilosophique sous-jacent à toute philosophie a pour conséquence de relativiser considérablement la dimension proprement spéculative et donne la mesure de l’ambition de la démarche comme l’atteste ce passage : « En son fond le plus ambitieux, l’analyse stylistique prétend à l’approche de ce pays préphilosophique, en supposant, sans doute bien hardiment, que le discours philosophique lui-même est second et comme le reflet de l’instant d’aurore où la pensée est entrée en relation avec son être au monde, au sens où tout discours est l’exploitation infinie d’une langue à jamais exilée dans notre inconscient » (p. 20).
 
La difficulté principale, de notre point de vue, est due au fait que cette perspective, en dissociant le style et les contenus, en rapportant celui-ci à une instance dont on ne sait pas vraiment si elle est aussi l’instance productrice du sens explicite, ne permet plus de penser l’articulation entre les modalités expressives d’un système et la structuration de ses contenus philosophiques. Certes l’auteur explique parfois le choix de tel trait stylistique par les options théoriques du cartésianisme : ainsi par différence avec La Mothe Le Vayer, qui ne contrôle pas toujours sa prose et donne dans le charabia, Descartes clarifie sa syntaxe conformément à l’idéal de rationalité qui règle selon lui l’usage qu’on doit faire de la langue. Pourtant nous avons vu plus haut que la lecture du cartésianisme se trouve profondément modifiée par le déplacement du regard vers les phénomènes stylistiques : « Il serait possible d’écrire une histoire de la pensée de Descartes, seulement jalonnée d’images centrales qui s’engendrent les unes les autres en un romanesque logique... » (p. 73). Ainsi l’ensemble 
du contenu doctrinal semble n’être que la traduction indirecte par le biais de ses soubassements expressifs (langue et style) d’une vision du monde particulière, dont on ne sait s’il faut la rapporter à un inconscient individuel ou social. L’ « Autre Descartes » dont il est question ici ne peut être purement et simplement le Descartes explicite du système cartésien. Est-ce l’homme Descartes aux prises avec l’édification de son propre système, est-ce une vision du monde déterminée plus globalement par l’inscription dans le contexte baroque ?
 
Si une stylistique du philosophique doit être recherchée, elle ne saurait donc dissocier le style des dimensions conceptuelles (sans cependant l’y réduire pour autant) et devra proposer une méthode plus rigoureuse, tant du point de vue de la construction des observables que de la conception du substrat linguistique nécessaire à l’explicitation de la catégorie de style.
 
 

 
 
Ces études certes indiquent à quel point il serait artificiel de vouloir dissocier les dimensions démonstratives et argumentatives, conceptuelles et métaphoriques, rhétoriques et stylistiques, et obligent à reconsidérer l’idée selon laquelle la langue, l’écriture et l’exposition cartésienne rompraient radicalement avec leur temps. Précisément les contributions ici rassemblées voudraient montrer qu’il n’y a pas lieu de parler d’une rhétorique, d’une stylistique cartésienne. Non que Descartes ait délibérément instauré une coupure antirhétorique, ou qu’il faille supposer de sa part une duplicité mais parce qu’il a pris le parti d’une utilisation non rhétoricienne de la rhétorique. Son écriture n’utilise pas de façon purement instrumentale des procédés, des genres codifiés, mais les intègre dans un dispositif général d’exposition, qui, dans la mesure où il n’est pas autarcique mais s’inscrit dans une visée d’universalisation, suppose comme nécessaire et constituante au regard même du philosophique une fonction d’adresse, de destination qui intègre une dimension rhétorique ou stylistique.
 


 
II/APPROCHES PHILOSOPHIQUES DE L’ARGUMENTATION PHILOSOPHIQUE
 
De la logique aux langues naturelles, de la linguistique vers une logique naturelle, nous avons été progressivement déportés vers la rhétorique puis vers la stylistique. Ce parcours a eu pour mérite de mettre en évidence la diversité des phénomènes à prendre en compte si l’on veut penser l’argumentation philosophique. Mais aucune des approches envisagées, écoles reconnues ou disciplines constituées, ne réussit à intégrer dans une conception unifiée l’ensemble de ces éléments. En général elles s’édifient en privilégiant un des aspects, excluant les autres, ou n’en rendant compte qu’au prix d’une extension délicate de leur horizon méthodique. L’aporie tient à ce que ces méthodes d’analyse parviennent mal à circonvenir une relation d’extériorité par rapport à leur objet et nous livrent au risque de l’éclectisme méthodologique. Utiliser le point de vue d’un savoir à visée ou prétention positive, par exemple une théorie linguistique ou sociologique de l’argumentation sans autre précaution pour analyser l’argumentation philosophique, ferait courir le risque d’oublier les présupposés philosophiques, les difficultés épistémologiques inhérentes à la tentative de construire une théorie de l’argumentation. D’autre part nous perdrions la possibilité de penser la spécificité du philosophique au sein des pratiques argumentatives.
 
Il s’agit donc moins de savoir si en philosophie on raisonne ou si l’on argumente que de comprendre que chaque philosophie convoque des modes d’étayage diversifiés, ou en privilégie certains, en vue de légitimer et valider une doctrine qui en retour assujettit cette diversité à l’unité de ses structures théoriques. Mais si on ne peut isoler les phénomènes de probation de ceux qui assurent la persuasion, si on ne doit superposer ni opposer les approches logiques, rhétoriques, stylistiques, comment intégrer ces phénomènes divers sans sacrifier l’unité nécessaire d’une théorie de l’argumentation ? Après l’hypertrophie de la dimension logico-déductive au détriment de la dialectique, après l’hypertrophie d’une rhétorique des figures au détriment d’une rhétorique 
de l’argumentation, on risque par contrecoup de survaloriser l’argumentatif en y réduisant toutes les formes de raisonnement. Mais on risque alors de dissoudre complètement les phénomènes qui nous apparaissent non sans raison comme proprement démonstratifs dans un amalgame qui accroîtrait la confusion.
 
Ne faut-il pas se résoudre à admettre qu’une théorie de l’argumentation en philosophie ne saurait s’émanciper de son enracinement philosophique, faute de quoi on ne pourrait élucider ce qui fait sa spécificité ?
 
1/Dimension philosophique de l’argumentation et philosophie de l’argumentation

 
Les phénomènes argumentatifs doivent donc être pensés corrélativement aux contenus, parce qu’ils en sont en quelque sorte indissociables, comme l’envers et l’endroit d’une même page. Ainsi, les formes de l’argumentation dans une doctrine donnée sont tributaires de cette philosophie, la façon dont un philosophe utilise raisonnement, preuve, ou argument n’étant pas indépendante de la nature de sa philosophie. Non seulement la doctrine entraîne un certain usage spécifique des tropes répertoriés par la tradition, mais très souvent elle construit un geste de validation des philosophèmes qui lui est propre, et qui n’est donc pas vraiment dissociable de leur teneur philosophique. En effet le philosophe s’invente l’argumentation dont il a besoin non par décret arbitraire, mais en fonction de raisons. La difficulté vient évidemment de ce que, s’il veut fonder la légitimité des règles de validation, il risque de tomber sous le coup de la régression à l’infini, du diallèle ou du cercle vicieux, à moins, s’il veut les éviter, de trouver un fondement autofondateur pour étayer son dispositif probateur. On voit ainsi par quel chemin on passe de l’argumentation à la question de la méthode, puis de celle-ci à celle des fondements, où se trouve posée la question de la possibilité même du discours philosophique10.
 
 
Cependant, cela n’empêche pas de tabler sur une certaine latitude, un jeu qui permet de poser une indépendance relative, c’est-à-dire fonctionnelle entre les deux aspects : d’abord, parce que les contraintes logiques, linguistiques et discursives qui pèsent sur l’argumentation valent pour toute tentative d’argumenter et traversent donc la discursivité philosophique dans son ensemble. Il est par conséquent légitime, au moins en vue de l’analyse, si ce n’est pour des raisons normatives, d’élaborer des typologies et des répertoires de formes. Ensuite, selon les doctrines, les liaisons sont plus ou moins fortes, et les niveaux où elles opèrent variables, si bien qu’il est souvent possible de découper un sous-ensemble doctrinal articulant un groupe de thèses et leur démonstration. Le fait même que l’on puisse contester ou réfuter un raisonnement montre qu’on peut concentrer son attention sur les procédés eux-mêmes.
 
Enfin dans la mesure où une doctrine, qu’elle le face explicitement ou indirectement, thématise ses propres conditions d’argumentation (voir l’argumentation en général), il est possible d’analyser le rapport existant entre les règles d’argumentation explicites et l’argumentation en acte telle qu’elle s’offre au fil de la lecture. On ne peut donc prétendre différencier absolument l’argumentatif et l’argumenté, mais cela n’autorise pas pour autant à les rabattre complètement l’un sur l’autre. C’est dans l’écart par lequel il sont mis en jeu, dans les alternances et les reconfigurations de leurs rôles respectifs, que réside la possibilité d’un trajet discursif qui déploie simultanément les articulations conceptuelles et leur légitimation, une architectonique et ses conditions de fondation, une structure de dogmata et ses justifications.
 
On découvre ainsi que les difficultés d’une approche extérieure de l’argumentation philosophique tenaient à la nature même du rapport existant entre philosophie et argumentation. Tenter d’élaborer une analyse raisonnée de la validation philosophique supposerait une légitimation raisonnée de cette approche, et donc nous serions dans un cercle. A moins d’en expliciter les présupposés et les attendus, mais il s’agirait alors de développer une philosophie de l’argumentation, ce qui supposerait une position philosophique déterminée, nonobstant sa volonté affichée d’être générale, au risque de voir s’évanouir l’espoir 
de développer une conception suffisamment large pour nous permettre de rendre compte de ce qu’est l’argumentation philosophique en tant que telle. Nous serions de nouveau confrontés à un problème comparable à celui qu’Aristote a dû résoudre. Il est vrai qu’en termes aristotéliciens l’idée d’appliquer une théorie philosophique de l’argumentation à la philosophie qui fonde la possibilité d’une telle théorie n’a pas de sens. La métaphysique comme discours ayant pour fonction de fonder la possibilité même du discours de vérité ne peut s’excepter elle-même de son champ d’application, au risque de l’autocontradiction, mais elle doit tout autant s’en excepter, car c’est une condition du geste instaurateur, au risque de la pétition de principe. C’est la réduction d’une telle aporie qui l’a conduit à la conception des Principes développée dans les livres gamma et kappa 1-8, et nous avons vu, en nous référant à l’étude de Michel Meyer, que Descartes est confronté à un problème comparable.
 
Au demeurant c’est là le recommencement d’un geste philosophique prototypique, puisque chaque philosophie non seulement légitime ses propres conditions de possibilité argumentative, mais élabore également les conditions générales d’une validation du discours, ou subvertit les prétentions à l’autojustification des grandes formes spéculatives ou positives. Il s’agit cette fois d’un paradoxe d’intériorité, puisque la philosophie s’instaure comme source de sa propre légitimité et donc absorbe toute extériorité véritable.

 
2/Approches métaphilosophiques : la philosophie analytique

 
Faut-il, pour éviter ces cercles, assumer un point de vue résolument métaphilosophique, qui sans nous projeter en dehors de l’horizon de la philosophie nous permettrait cependant d’en penser les modes de constitution ?
 
La philosophie analytique conduite à Oxford et Cambridge a cru remplir ce programme sans tomber dans ce cercle. En effet les philosophes du langage ordinaire ont effectivement tenté de penser le statut des argumentations et raisonnements philosophiques en réaction 
contre l’exorcisme drastique pratiqué par le positivisme logique11. Le raisonnement philosophique n’est plus interprété comme forme caricaturale, tentative vaine liée à l’impossibilité de pouvoir imiter la rigueur du langage idéal que seule une syntaxe logique peut atteindre. Cependant ces philosophes ne se détachent pas d’un modèle normatif-prescriptif, puisque c’est en se référant à l’usage ordinaire du langage que l’analyse peut repérer les abus de langage qui sont à l’origine des perplexités philosophiques. La philosophie analytique se donne dès lors un rôle thérapeutique, en rectifiant les géographies conceptuelles, en décrivant les « expressions systématiquement trompeuses », pour reprendre la formule de Ryle (Ryle, 1932, 1971), qui, chez Descartes par exemple, traque systématiquement les « erreurs d’assignation catégorielles » qui sont à l’origine du dualisme entre l’âme et le corps (Ryle, 1977). Ces philosophes prétendent donc thématiser le statut de l’argumentation philosophique, sans tomber dans le cercle qui les obligerait à expliciter leur propre démonstration, en se situant d’un point de vue qui ne se veut pas probateur, mais seulement descriptif, puisqu’il s ne procèdent qu’à des explications (« explanations »), des clarifications conformes au common sense (cf. G.E. Moore, dans Armangaud, 1985). Ainsi John Passmore dans Philosophical reasoning (Passmore, 1961, 1971), en faisant un inventaire critique de certaines structures de raisonnement typiques de la philosophie, n’en conclut pas que les philosophes ne raisonnent pas, mais que c’est au contraire dans la mesure où ils le font qu’ils se trompent. Si l’on considère la très abondante littérature qui s’est développée sur le sujet12, on se rend compte que ces philosophes ont développé une conception globale de l’argumentation philosophique, des études particulières de tel ou tel 
type d’argument ou raisonnement, et parfois, une analyse de l’argumentation d’une philosophie considérée dans son ensemble, comme Ryle pour Descartes. Mais comme le montre très bien ce dernier exemple, le recours à un « usage ordinaire du langage » qui servirait de référence pour évaluer les distorsions philosophiques pose autant de problèmes que l’appel au common sense. Très tôt des linguistes ou des sémanticiens ont souligné les difficultés que pose le maniement « naïf » de « l’usage ordinaire » et montré quels présupposés sous-tendent une telle conception du sens (Parkinson, 1968). L’évolution de ce courant philosophique vers une philosophie de l’esprit, le fait qu’un des plus célèbres tenants de ce courant, Austin, soit à l’articulation de la philosophie analytique et des théories du speech act, le rapprochement actuel des courants anglo-saxons et continentaux, montrent à quel point une telle position métaphilosophique était intenable. Ce courant ne saurait être oublié par qui veut réfléchir sur l’argumentation philosophique mais n’offre pas le point de vue recherché, qui ne négligerait pas la mise en œuvre effective des argumentations dans des textes, qui ne chercherait pas à guérir de la spéculation mais s’attacherait à en décrire les conditions langagières.
 
On peut alors se demander si, entre l’intériorité trop forte d’une philosophie de l’argumentation et la distance illusoire d’une métaphilosophie, la position adoptée par l’histoire de la philosophie telle qu’elle est pratiquée en France depuis la seconde guerre mondiale n’offrirait pas l’exemple d’une distance équilibrée entre méthode d’investigation et philosophie.

 
3/Argumentation et histoire de la philosophie

 
Les historiens de la philosophie comme M. Gueroult ou V. Goldschmidt ont en effet développé une approche soucieuse de mettre en évidence dans leur dimension architectonique et dynamique les procédés par lesquels les philosophes justifient leurs thèses. Ni l’un ni l’autre ne renoncent à la position de principes épistémologiques qui rendent le travail de l’historien conforme aux exigences scientifiques, mais tous 
deux maintiennent également la nécessaire inscription de leur démarche dans le champ de la philosophie (ils partagent ce point de vue avec V. Delbos, E. Bréhier, et L. Robin, cf. Gueroult, 1979 ; Lafrance, 1983). Mais c’est précisément au nom de cette double exigence qu’ils sont conduits à dissocier les architectures logiques et les dynamiques démonstratives, de tous les phénomènes apparemment adventices, qui selon eux ne jouent qu’un rôle ornemental ou didactique. En effet les figures rhétoriques ou les traits stylistiques ne représentent que des surcodages venant parasiter le philosophème considéré dans sa pureté, et leur contingence par rapport à l’élément doctrinal suffit à leurs yeux à en justifier l’élimination.
 
Ainsi Gueroult dans le premier chapitre de son Descartes selon l’ordre des raisons souligne la nécessité d’expliciter la doctrine cartésienne selon son ordre d’exposition fondamental, en rapportant la structure démonstrative à la définition géométrique de l’ordre : « Dans une géométrie, comprendre l’ordre, c’est purement et simplement comprendre. Ainsi la philosophie se développe comme une géométrie pure qui tient toute sa certitude de l’enchaînement interne de ses raisons, sans aucune référence à la réalité extérieure » (Gueroult, 1968, p. 21). La forme démonstrative philosophiquement adéquate est l’ordre analytique « d’autant plus recommandable qu’elle seule permet en même temps d’éveiller l’attention et de détacher l’esprit des sens... » (p. 23) Cette double exigence commande le choix du genre « méditation » : « C’est pourquoi la démonstration analytique revêt en métaphysique un aspect qu’elle n’a pas en géométrie, à savoir celui de Méditations qui satisfont non pas seulement aux exigences logiques mais encore aux exigences psychologiques qui lui sont propres » (p. 23). Il semblerait donc nécessaire, si l’on en croit cette phrase, d’expliciter la façon dont le genre méditatif est mis en œuvre par Descartes. Mais par une étrange inconséquence, alors que la forme d’exposition méditative est censée satisfaire aux exigences psychologiques requises par la recherche d’une conviction du lecteur, c’est elle qui un peu plus loin dans le texte est dénoncée discrètement comme un obstacle à la lecture. Après avoir affirmé qu’il n’y a pas d’autre méthode pour comprendre les Méditations elles-mêmes que de mettre 
en évidence cet ordre par lequel seul elles démontrent leurs vérités (p. 25), Gueroult ajoute en effet : « Or il y a une difficulté à l’apercevoir, car Descartes n’a pas toujours voulu nous le rendre immédiatement perceptible. Les Méditations ne sont pas, en effet, que sèche géométrie, mais initiation d’une âme par une autre âme qui la conduit » (p. 25). Il nous semble au contraire, conformément aux indications données par Descartes dans la Correspondance ou les Réponses aux secondes objections, que les étapes de la conversion initiatique et les moments de l’exposition conduite selon l’ordre d’engendrement des idées, même s’ils ne sont pas strictement superposables, ont un fondement commun et se développent de concert. Pour mettre en évidence cette dépendance, il faudrait alors, contrairement à ce que fait Gueroult, ne pas seulement rabattre le déroulement méditatif sur l’aspect purement analytique, mais également le rapporter à ce qui en fait l’épaisseur langagière et la consistance, c’est-à-dire aux propriétés d’une voix qui est adressée, d’un tempo qui obéit aux exigences d’une initiation.
 
Certains historiens contemporains de Gueroult sont d’ailleurs parfaitement conscients de ce fait. Ainsi il est intéressant de relire les actes d’un Colloque organisé à Bruxelles par Ch. Perelman et A. Robinet, consacré au rapport entre Philosophie et méthode, qui réunissait entre autres, outre ces deux derniers, Gueroult (qui dans son article polémique contre Gouhier !), Alquié et Gouhier. Il est frappant de remarquer à quel point ce dernier, dans une communication intitulée « La philosophie et ses publics », développe une attitude novatrice en affirmant que : « La communication de la philosophie ne représente pas une sorte de second temps par rapport à son élaboration, que la relation entre communication et élaboration ne doit pas être pensée sous la catégorie “intérieur-extérieur”. Une fois encore il faut constater que fond et forme ne peuvent être séparés même par abstraction : la forme informe le fond et le fond appelle la forme » (Ch. Perelman, 1974, p. 65). Gouhier, pour montrer le rapport existant entre le choix d’un genre et le public auquel est destiné l’exposé, utilise d’ailleurs des exemples cartésiens en expliquant les différences d’exposition entre les preuves de l’existence de Dieu par un changement de « l’interlocuteur 
intérieur de Descartes » (ibid., p. 66), reprenant des analyses conduites dans La pensée métaphysique de Descartes (Gouhier, 1962). Nous ne pouvons que partager l’idée selon laquelle « les moyens d’expression choisis pour extérioriser une philosophie ont leurs raisons à l’intérieur de cette philosophie, très précisément dans cette région de la pensée qu’habitent les images de l’autre, l’autre en tant que futur disciple, l’autre en tant qu’adversaire, l’autre en tant qu’indifférent à sortir de son indifférence » (ibid., p. 65-66). Encore faut-il pouvoir procéder à un inventaire des marques textuelles qui attestent et manifestent la place construite pour un autre dans l’élaboration philosophique. Il faudrait donc développer un versant méthodique permettant de satisfaire à cette exigence, au risque, si on ne le fait, de couper l’étude des aspects moins directement engagés dans la structure doctrinale, du terreau philosophique qui seul leur donne un sens.
 
Faire coïncider le noyau d’une doctrine avec sa structure démonstrative, comme le fait Gueroult, n’est pas illégitime, s’il s’agit d’un choix de méthode, mais le devient si on refuse de considérer que les aspects apparemment exogènes participent eux aussi de la rationalité qu’une philosophie instaure et peuvent devenir de plein droit l’objet d’une analyse elle aussi placée sous le signe du rationalisme. Mais inversement, lorsqu’on est soucieux d’intégrer les dimensions expressives d’une doctrine à sa formalité, encore faut-il disposer de modes d’investigation qui permettent d’objectiver pleinement cette relation. Or si Gouhier dans la même communication reconnaît « ... l’utilité des recherches stylistiques dans l’étude des dialogues platoniciens ou des bilans linguistiques rendus possibles par l’ordinateur », il en limite immédiatement la portée, en précisant : « Mais ce ne sont là que des matériaux : reste à interpréter » (ibid., p. 67). Il est vrai que les programmes de lexicologie informatisée mis au point à la même époque par A. Robinet (Robinet, 1973) offraient un outil quantitativement puissant, permettant de mettre mécaniquement en évidence des singularités lexicales tranchant sur des indices stables de répartition, et en ce sens constituaient un outil précieux pour l’historien. Mais la méthode utilisait des relevés de surface qui ne permettaient pas d’entrer dans le détail des mécanismes textuels et surtout gommait les dimensions 
énonciatives et pragmatiques, interdisant par conséquent l’appréhension de la philosophie comme discours.
 
Ceci explique d’ailleurs les réticences d’historiens tels que Gueroult et Goldschmidt : ils ne disposaient pas des techniques d’analyse appropriées qui se sont depuis développées dans le cadre des disciplines linguistiques, littéraires, textuelles. Il faut aussi considérer que leur rejet de cette dimension qu’ils considéraient comme littéraire de la textualité relevait d’une décision de méthode dont dépendait la mise en œuvre d’un projet visant à restituer la dynamique et l’architectonique des systèmes philosophiques. Il s’agissait, en développant une méthodologie apparentée à ce qu’on a désigné comme « structuralisme », d’éviter les pièges de l’historicisme ou du subjectivisme, tout comme les reconstructions arbitraires et artificielles d’une doctrine en fonction d’un canevas dogmatique. Il serait mal venu de leur reprocher cette décision qui est au contraire la condition d’un retour à la lettre de la doctrine, même s’il leur a fallu pour cela en expurger la « littérarité ». Il faudrait donc pouvoir réconcilier Gueroult et Gouhier, en ne sacrifiant ni l’étude des structures démonstratives, ni les visées argumentatives, dialogiques et rhétoriques. C’est une façon d’indiquer qu’il ne s’agit pas de proposer une approche purement « littéraire » de l’écriture philosophique, mais d’intégrer par l’analyse ce que le premier considérait comme insignifiant, et d’appréhender de façon plus systématique ce que le second abordait trop empiriquement.
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